
Libération
des otages du

CARRE D’AS  IV
Coup gagnant à l’aube du 16 septembre

Une partie qui s’annonce difficile : au mouillage à l’abri du
RAAS XAAFUUN, alors que souffle au large un vent de 35 noeuds
levant une mer violente, commence pour les époux Delanne leur
quinzième jour de captivité. C’était sans compter sur le coup de maître
opéré par la marine nationale, une opération savamment orchestrée qui
a permis la libération des otages et la récupération du voilier. Les époux
Delanne ne sont en effet pas les seuls marins aguerris à croiser au large
de la Somalie…
L’affaire a assez durée, la liberté doit l’emporter sur la forfanterie.
A l’aube du 16 septembre, force est à la loi !
Quinte flush pour la royale qui fait tapis et remporte le Carré d’As
aux mains des pirates, dont la chance semble avoir tourné et
soulagement pour Jean-Yves, Bernadette et leurs proches qui
commençaient à trouver le temps long.

Ces remerciements et ces sourires, comme des souvenirs inoubliables
d’une opération réussie, mais surtout l’expression de la victoire de la
liberté des océans sur la violence et la cupidité, des
vices dont les pirates somaliens ont fait une réelle
industrie. « Happy end » pour nos compatriotes,
issue d’autant plus heureuse que les risques de
complications sont bien omniprésents dans un
pays en guerre où la
survie s’achète alors que la mort n’a pas de
prix.

Du Ponant
au Carré d’As

Extrait du journal de bord de l’amiral Forissier,chef d’état-major de la marine.Le 16 septembre 2008.
« En ce 16 septembre, le conseil supérieur de lamarine s’est réuni à l’état-major de la marinepour examiner la liste d’aptitude au graded’officier général. Cette réunion, prévue delongue date et présidée par le chef d’état-majordes armées, a cependant commencé avec un légerretard. Il faut dire qu’au même instant, lePrésident de la République présentait, en présencedu Premier Ministre et du chef d’état-major desarmées, l’opération de reprise de vive force duvoilier Carré d’as au large de la Somalie. 
Cette opération militaire, dirigée au plus hautniveau de l’Etat et des armées, a été menéeprincipalement par des marins, dont un détache-ment conséquent de commandos marine, à partirde la frégate Courbet. Son dénouement constitueun réel succès pour la Défense et la marine et jevous invite à lire le script de l’intervention téléviséedu Président de la République. La qualité et leprofessionnalisme du personnel engagé, le calmeet la sérénité qui ont prévalu dans l’action fonthonneur à toute la marine et je félicite trèschaleureusement tous les acteurs. Mais la modestiedoit rester de mise car la mer nous enseignel’humilité et que le triomphalisme n’est pas dansnotre culture. Je rappelle à ce propos que notrelégitime recherche de reconnaissance doit se fairede façon professionnelle, avec la discrétion et laconfidentialité liées à ces opérations, au sein denotre chaîne de commandement et non pas dansles médias.
Par ailleurs, le danger persiste dans cette régioninstable, comme l’a montré la tentative cesderniers jours sur le chalutier Drennec. Aussi, unegrande vigilance est nécessaire car la mer estvaste, le trafic commercial très important et lespirates parfaitement organisés. 
En accueillant le chef d’état major des armées,je ne pouvais m’empêcher de me remémorer ladernière venue du général Georgelin à l’hôtel dela marine. C’était le 11 avril 2008 pour une réuniondans un format à peu près similaire ; nous avionsalors assisté en direct au dénouement de la prised’otages du Ponant. »

Belle opération pour les commandos
marine que cette libération - délicate -
de Jean-Yves et Bernadette Delanne,
pris en otages par des pirates somaliens
sur le CARRE D’AS IV, un voilier
qu’ils convoyaient de l’Australie vers la
France.
ALFUSCO tient à féliciter les commandos
pour leur professionnalisme et leur 
discrétion.
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Mesdames et Messieurs,
Hier à 21h00, j’ai donné l’ordre au chef d’état-major des armées de mener une opération pour libérer les deux Français qui étaientretenus en otage par des pirates somaliens depuis deux semaines. Je félicite tous ceux qui ont permis cet heureux dénouement. Je demandeau chef d’Etat-major des Armées qui a été un collaborateur plein de sang-froid de transmettre mes félicitations à ses collaborateurs. Je veuxadresser aussi mes remerciements aux pays qui nous ont apporté leur appui : je pense à l’Allemagne et je pense à la Malaisie.Dès le piratage, avec le Premier ministre, nous avions demandé aux armées de se préparer à l'éventualité d'une action de vive forceet pour cela nous leur avions demandé de regrouper à proximité les moyens nécessaires : une frégate, des moyens aériens de surveillance etdes commandos marine. Nous avons suivi, avec le Premier ministre, jour après jour, le périple du Carré d'As. Lorsque j'ai eu la certitudeque les pirates cherchaient à rejoindre la zone d’EYL où sont concentrés la quasi-totalité des navires piratés, ainsi que de nombreux otages,l'option militaire s’est imposée. Les conditions de leur libération, je veux dire des otages, à EYL, auraient été très difficiles et leur détentionaurait pu durer des mois. Nous avions, par ailleurs, à affronter un problème de principe, celui de la remise de rançon à des preneursd’otages, une rançon nous avait d’ailleurs été demandée. Le crime ne peut pas payer. Personne ne peut accepter cela.Dès que les conditions techniques d’un assaut se sont trouvées réunies, et ce n’était pas simple, compte-tenu de l’état de la merdepuis trois jours et trois nuits, j’ai donné l’ordre, hier soir, de mener cet assaut. L'opération a engagé une trentaine d'hommes. Dixminutes après l'assaut du Carré d'As, les otages étaient sains et saufs, libres. Dix minutes plus tard, le Carré d'As appareillait vers Djibouti.Il faudra six jours pour l'atteindre.Aucun de nos hommes n'a été blessé.Cette opération est donc un succès, comme avait été un succès celle du Ponant. Mais cette opération, je vous le dis, afin que l’onentende bien le message de la France, est un avertissement pour tous ceux qui se livrent à cette activité criminelle. La France n’accepterapas que le crime paye. Et c’est un appel à la mobilisation de la communauté internationale.Le nombre d’actes de piraterie dans le Golfe d’Aden et au large de la Somalie a littéralement explosé depuis le début de l’année2008. A la minute où je vous parle, 150 personnes et au moins une quinzaine de bateaux de toutes les nationalités sont retenus en Somaliepar des pirates. 48 000 bateaux transitent chaque année par le Golfe d’Aden. Ils sont autant de cibles potentielles pour ces pirates quifrappent de plus en plus loin des côtes. Un thonier français, il y a quelques jours, a été attaqué au lance-roquettes à 750 km des côtessomaliennes. Le monde ne peut pas l’accepter. Il ne s’agit plus aujourd’hui de cas isolés mais bien d’une véritable industrie du crime. Cetteindustrie remet en cause l’une des libertés fondamentales, celle de la circulation et celle du commerce international. Ce thonier françaisattaqué à plus de 750 kms des côtes somaliennes a échappé de justesse aux pirates. Je le répète, ils lui ont tiré dessus avec des lance-roquettes.Hier, un chimiquier de Hong-Kong a été abordé par des pirates dans le Golfe d’Aden. Le monde ne doit rester ni indifférent ni passif.J’appelle les autres pays du monde à assumer leurs responsabilités, comme la France vient de la faire à deux reprises.C’est le devoir de l’Etat de protéger les Français pris en otage en les libérant. C’est un devoir d’autant plus impérieux que la duréede leur captivité ne cesse d’augmenter et que les conditions de détention de ces otages se détériorent. C’est le devoir de l’Etat de mettreun terme à ce fléau. Et c’est pour cela qu’avec le Premier ministre que je remercie, j’ai décidé de cette opération pour montrer notredétermination sans faille contre la piraterie. Les pirates maintenant le savent, ils encourent des risques et des risques lourds.La France s’est beaucoup investie, au travers de l’action de son ministre des Affaires étrangères que je remercie, dans larecherche et la mise en oeuvre d’une solution pour mettre un terme aux actes de piraterie. Dèsnovembre 2007, nous avons escorté les navires du programmealimentaire mondial qui acheminent l’aide humanitaire enSomalie. En Juin 2008, nous avons été à l'origine, avec lesEtats-Unis, de la résolution 1816 du Conseil de Sécurité desNations Unies qui a été adoptée à l'unanimité. Et en accordavec les autorités somaliennes, elle permet d’agir contre la pira-terie maritime dans leurs eaux territoriales.Hier, à l’initiative de la France et de l’Espagne, lesministres des affaires étrangères de l’Union européenne ontdécidé l'activation d’un centre de coordination maritime pourprévenir les actes de piraterie et ont lancé la préparation d’uneopération navale. Dès demain, un bâtiment de la marine nationalefrançaise entamera l’accompagnement des bateaux européens quitraversent le Golfe d’Aden.Mais la France seule ne pourra avoir une action détermi-nante sur l’ensemble de la zone où se développe ce phénomène.C’est pourquoi, j’en appelle à la mobilisation de la communautéinternationale pour participer à la sécurité du trafic maritime et à laprotection des personnes dans le Golfe d’Aden et au large des côtesde Somalie.La France prendra dans ce sens une initiative au Conseilde sécurité des Nations unies. Grâce au professionnalisme de nosmilitaires, grâce au dévouement et au courage de l’armée française,eh bien, la force est restée à la loi.

(Source : www.elysee.fr)
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DÉCLARATION DE M. LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEPiraterie au large des côtes somaliennesPalais de l’Élysée – Mardi 16 septembre 2008
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